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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-7427

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 24-7427

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-173920

Section 2 - Identification de l'acheteur

Grenoble Alpes Metropole DechetsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004071500035N° National d'identification : 
GRENOBLEVille : 

38031Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

38Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de construction du bypass de la fosse OMRIntitulé du marché : 
45213251Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Caractéristiques des travaux : Dans le cadre de la future démolition Description succincte du marché : 

du centre de tri actuel sur le site d'Athanor, Grenoble Alpes Métropole doit réaliser des 
aménagements pour découpler les activités du centre de tri et de l'UIVE et maintenir les activités de 
l'UIVE. Les travaux à réaliser sont les suivants : · Mise en place d'un système de convoyage des OMR 
(bypass) de la fosse dite « OMR » à la fosse incinération. En effet, actuellement, les OMR transitent par 
le centre de tri qui va être démoli. · Recréer une alimentation électrique pour les équipements 
conservés et ajoutés et remonter les informations en supervision côté UIVE · Maintenir et compléter 
les systèmes de détection et protection incendie des installations conservées et ajoutées. Chaque lot 
fera l'objet d'une attribution séparée. Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires

Valeur technique de l'offre (voir Rc pour les sous-critères) : 40% Prix de la Critères d'attribution : 
prestation : 60%

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-7427
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-7427
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Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 24/01/2024 à 15h00, lire 09/02
/2024 à 15h00

23/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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